
Quand un salarié a-t-il droit à une pause au cours de sa journée
de travail ?

Réponse courte

Un salarié a droit à une pause obligatoire lorsque sa journée de travail dépasse 6 heures. Cette pause doit être

adaptée à la nature de l'activité exercée et peut être rémunérée ou non rémunérée selon les circonstances.

Contrairement à d'autres pays, le droit luxembourgeois ne fixe aucune durée minimale pour cette pause.

L'employeur doit organiser cette interruption en tenant compte des besoins du service et du bien-être du salarié. La

journée de travail ne peut être entrecoupée que d'une seule période de repos non rémunérée.

Définition

Le temps de pause est une période d'interruption du travail pendant laquelle le salarié cesse temporairement son

activité professionnelle. Cette pause vise à préserver la santé et la sécurité du travailleur en limitant les effets de

la fatigue lors de journées de travail prolongées.

La pause peut être rémunérée ou non rémunérée selon qu'elle est adaptée à la nature de l'activité ou qu'elle

constitue une véritable interruption. Lorsqu'elle est non rémunérée, elle ne constitue pas du temps de travail

effectif.

Conditions d’exercice

Le droit à la pause s'applique obligatoirement lorsque le temps de travail journalier est supérieur à 6 heures par

jour. Cette obligation découle de l'article L.211-16 du Code du travail luxembourgeois et constitue une disposition d'

ordre public.

La pause doit être adaptée à la nature de l'activité exercée, ce qui signifie que sa durée et ses modalités peuvent

varier selon le secteur d'activité et les contraintes opérationnelles. L'employeur a l'obligation d'organiser cette pause

mais dispose d'une certaine flexibilité dans sa mise en œuvre.

Aucune dérogation n'est possible à cette obligation, sauf dispositions particulières prévues par convention

collective ou accord d'entreprise.
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Modalités pratiques

L'employeur détermine les modalités d'organisation de la pause en tenant compte des contraintes de service et

des besoins des salariés. La pause doit être planifiée de manière à garantir la continuité du service tout en respectant

le droit du salarié.

La journée de travail ne peut être entrecoupée que d'une seule période de repos non rémunérée , ce qui limite

le fractionnement des pauses. Si plusieurs interruptions sont nécessaires, seule une peut être non rémunérée.

Il est recommandé de documenter les modalités de prise de pause dans le règlement d'ordre intérieur pour assurer

la transparence et éviter les litiges. La traçabilité de l'octroi des pauses facilite également les contrôles de l'

Inspection du travail et des mines (ITM).

Pratiques et recommandations

Les employeurs sont encouragés à définir clairement les modalités de pause dans le règlement d'ordre intérieur ou

les contrats de travail. Une communication transparente sur les horaires et conditions de pause contribue à un climat

social serein.

Il est conseillé d'adapter la durée et le moment de la pause aux contraintes spécifiques de chaque poste de travail.

Les responsables RH doivent sensibiliser l'encadrement à l'importance du respect de ce droit fondamental.

La mise en place d'un système de suivi (planning, registre) permet de s'assurer que tous les salariés bénéficient

effectivement de leur droit à la pause et facilite la gestion des équipes.

L'égalité de traitement doit être garantie entre tous les salariés sans discrimination dans l'organisation des pauses.

Cadre juridique

Article L.211-16 du Code du travail : pause obligatoire adaptée à la nature de l'activité lorsque le travail

journalier dépasse 6 heures

Article L.211-1 du Code du travail : définition du temps de travail effectif

Article L.010-1 du Code du travail : dispositions d'ordre public applicables à tous les salariés

Principe général d'égalité de traitement et de non-discrimination

Obligation de contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Dispositions conventionnelles sectorielles pouvant préciser les modalités

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_010-1
https://itm.public.lu/


La spécificité du droit luxembourgeois réside dans l'absence de durée minimale prescrite pour la pause, contrairement à d'autres

législations européennes. L'employeur doit adapter la pause à la nature de l'activité, ce qui implique une approche au cas par cas. Le

non-respect de l'obligation de pause expose l'employeur à des sanctions de l'ITM. Les conventions collectives peuvent prévoir des

dispositions plus favorables aux salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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